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CHAPITRE 56

Loi de la fusion volontaire des
municipalités

[Sanctionnée le 8 avril 1965]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de Québec, décrète ce qui
suit:

1 . Dans la présente loi, les mots sui-
vants signifient:

1° « ministre »: le ministre des affaires
municipales;

2° « Commission »: la Commission mu-
nicipale de Québec.

2 . Les municipalités qui désirent se
fusionner peuvent, quelle que soit la loi
qui les régit, adopter à la majorité absolue
des membres de chacun de leurs conseils,
un règlement autorisant la présentation
d'une requête conjointe au lieutenant-
gouverneur en conseil, le priant d'octroyer
des lettres patentes fusionnant ces muni-
cipalités et créant une nouvelle municipa-
lité de cité ou de ville, de village ou de
campagne.

3 . Si toutes les municipalités requé-
rantes sont régies par le Code municipal,
elles ne peuvent être fusionnées:

a) en une municipalité de cité, si leur
population totale est inférieure à 6,000
âmes;

b) en une municipalité de ville, si leur
population totale est inférieure à 2,000
âmes;



c) en une municipalité de village ou de
campagne, si elles ne font pas toutes par-
tie de la même municipalité de comté.

4 . La requête conjointe des municipa-
lités doit notamment:

a) indiquer le nom de la nouvelle mu-
nicipalité;

b) contenir une description technique
du territoire de la nouvelle municipalité;

c) énoncer les conditions de la fusion ;

d) indiquer la loi qui, sous réserve des
conditions de la fusion, régira la nouvelle
municipalité;

e) indiquer, s'il y a lieu, les dispositions
législatives spéciales régissant les munici-
palités avant leur fusion qui s'applique-
ront à la nouvelle municipalité;

f) déterminer la composition du conseil
qui aura le pouvoir d'administer la nou-
velle municipalité jusqu'à la première
élection générale;

g) fixer la date à laquelle sera tenue la
première séance du conseil après l'entrée
en vigueur des lettres patentes et indiquer
l'endroit où elle aura lieu;

h) décréter, si la nouvelle municipalité
en est une de cité ou de ville, la confec-
tion de la liste des électeurs en temps utile
pour la première élection générale;

i) fixer la date de la première élection
générale et celle des élections générales
subséquentes;

j) fixer la durée des fonctions des mem-
bres du conseil et, si la nouvelle municipa-
lité en est une de cité ou de ville, en dé-
terminer le nombre;

k) désigner le secrétaire-trésorier de la
nouvelle municipalité si celle-ci en est une
de village ou de campagne.

5 . Les municipalités requérantes gar-
dent un exemplaire signé de la requête à
leurs bureaux où toute personne intéres-
sée peut en prendre connaissance.

6 . Les municipalités requérantes font
publier deux fois au cours du même mois,
dans la Gazette officielle de Québec et dans
un journal français et un journal anglais
circulant dans leur territoire, un avis ré-
sumant l'objet de la requête et indiquant
l'endroit, dans chaque municipalité, où
on peut en prendre connaissance et en
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obtenir copie; cet avis doit de plus
mentionner que les propriétaires peuvent
s'opposer à la fusion dans le délai et en la
manière prévus à l'article 8.

S'il est établi à la satisfaction du
ministre qu'il n'y a aucun journal anglais
circulant dans le territoire, les municipa-
lités sont dispensées de l'obligation de
publier cet avis dans un journal anglais.

7 . Aussitôt que possible après la pu-
blication prévue à l'article 6, un exem-
plaire signé de la requête est transmis au
ministre et à la Commission avec un cer-
tificat de publication.

8 . Les propriétaires des municipalités
requérantes qui s'opposent à la fusion
peuvent, durant le mois qui suit celui au
cours duquel l'avis a été publié, faire con-
naître les motifs de leur opposition en
s'adressant par écrit à la Commission.

9 . Les conseils des municipalités re-
quérantes et leurs officiers doivent four-
nir au ministre et à la Commission tous
les documents et renseignements que ceux-
ci peuvent demander afin de pouvoir
s'assurer de l'opportunité de la fusion.

1 0 . La Commission doit tenir une en-
quête publique si le ministre le requiert,
ou si, dans une municipalité requérante, le
nombre de propriétaires qui se sont opposés
à la fusion en la manière et dans le délai
prescrits:

a) est d'au moins vingt, s'il s'agit d'une
municipalité où le nombre de propriétai-
res inscrits au rôle d'évaluation en vi-
gueur lors de la publication de l'avis dans
la Gazette officielle de Québec n'est pas supé-
rieur à deux cents; ou

b) est au moins égal à un dixième du
nombre de propriétaires inscrits au rôle
d'évaluation en vigueur lors de la publica-
tion de l'avis dans la Gazette officielle de
Québec, s'il s'agit d'une municipalité où le
nombre de propriétaires inscrits à tel rôle
excède deux cents mais n'est pas supérieur
à trois mille; ou
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c) est d'au moins trois cents, s'il s'agit
d'une municipalité où le nombre de pro-
priétaires inscrits au rôle d'évaluation en
vigueur lors de la publication de l'avis
dans la Gazette officielle de Québec, est
supérieur à trois mille.

Après enquête, la Commission fait rap-
port au ministre et, s'il y a lieu, transmet
ses recommandations au conseil de chaque
municipalité requérante.

1 1 . Si la requête en vue de la fusion
des municipalités requérantes est modi-
fiée après la publication de l'avis, les ar-
ticles 5 à 10 s'appliquent aux modifica-
tions.

1 2 . Si le lieutenant-gouverneur en con-
seil croit qu'il est de l'intérêt des munici-
palités requérantes et de leurs habitants
que la fusion demandée ait lieu, il ordonne
l'octroi de lettres patentes fusionnant les
municipalités et créant une nouvelle mu-
nicipalité de cité ou de ville, de village ou
de campagne, aux conditions mentionnées
dans la requête qui ont leur effet no-
nobstant toute disposition législative in-
conciliable.

1 3 . Le ministre donne avis de l'octroi
des lettres patentes en les publiant dans
la Gazette officielle de Québec; les lettres
patentes entrent en vigueur à la date de
cette publication, ou à la date ultérieure
mentionnée dans l'avis.

1 4 . A compter de l'entrée en vigueur
des lettres patentes décrétant la fusion, les
municipalités requérantes cessent d'exis-
ter et, le cas échéant, les dispositions
législatives spéciales qui les régissaient
sont abrogées quant à chacune d'elles
seulement, à l'exception cependant des
dispositions législatives particulières qui
sont expressément maintenues en vigueur
par les lettres patentes.

1 5 . Le territoire de la nouvelle mu-
nicipalité doit être continu et la section
de tout cours d'eau qui est situé à l'inté-
rieur de son périmètre en fait partie.
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1 6 . La nouvelle municipalité succède
aux droits, obligations et charges des mu-
nicipalités requérantes; elle devient, sans
reprise d'instance, partie à toute instance,
aux lieu et place des municipalités requé-
rantes. Les règlements, résolutions, pro-
cès-verbaux, rôles d'évaluation, rôles de
perception et autres actes de chacune des
municipalités requérantes demeurent en
vigueur dans le territoire pour lequel ils
ont été faits jusqu'à ce qu'ils soient
amendés, annulés ou abrogés par la nou-
velle municipalité.

1 7 . L'imprimeur de la reine doit pu-
blier dans le volume des statuts de chaque
session, une table indiquant la date de
l'entrée en vigueur des lettres patentes
octroyées au cours de l'année précédente
et, le cas échéant, les dispositions législa-
tives spéciales qui régissent la nouvelle
municipalité ainsi que celles qui sont abro-
gées.

1 8 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.
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